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Regeste

VIOLENCE CONTRE LES AUTORITÉS;IN DUBIO PRO REO;UNITÉ DE LA
PROCÉDURE;JONCTION DE CAUSES;PEINE COMPLÉMENTAIRE;PEINE
PRIVATIVE DE LIBERTÉ | CP.285.al1.ch1; CPP.331.al1; CPP.403.al4; CPP.403.al9;
CPP.325.al1; CPP.29; CPP.30; CP.49.al2

Erwägungen

E. 1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais
prescrits (art. 398 et 399 du code de procédure pénale [CPP]). La Chambre limite son
examen aux violations décrites dans l'acte d'appel (art. 404 al. 1 CPP), sauf en cas de
décisions illégales ou inéquitables (art. 404 al. 2 CPP).

E. 2.1
Les versions de l'appelant d'une part, des trois agents de détention de l'autre, s'opposent de
sorte qu'il convient d'apprécier la crédibilité de leurs déclarations. Il peut être concédé à
l'appelant que, sur l'essentiel, sa version n'a pas vraiment varié. Il a contesté les accusations
devant le premier juge, sans pour autant revenir sur ses précédentes déclarations. Toutefois,
concernant les menaces verbales et à l'instar du TP, on cherche en vain pourquoi il aurait
mentionné son avocat [de] F______, comme il le soutient pourtant, pour des sévices subis à
Genève. Par ailleurs, dès lors qu'il reconnaît avoir évoqué " D______ des I______ ", il ne
peut prétendre que, comme il ignorait si l'appointé D______ résidait vraiment dans ce
quartier, ses propos ne constituaient pas une menace, ni qu'il a évoqué au hasard un quartier
si l'agent habitait bien ce lieu. On ne voit en effet pas quel autre intérêt il aurait eu à
mentionner le lieu de domicile de cet agent, l'appelant n'ayant d'ailleurs donné aucune
explication crédible à cet égard. Contrairement à ce qu'il avance, le gardien concerné était
bien présent lors de cet épisode, ayant été absent uniquement lors de la mise en cellule forte.
Sa version définitive est peu crédible, puisqu'il nie, même en appel, tout excès de violence,
alors qu'il admet avoir été énervé, et soutient que les agents de détention étaient
responsables du conflit pour avoir mal interprété ses faits et gestes. Or, il est difficilement
concevable que les trois agents se soient trompés sur les intentions de l'appelant pendant
près de 30 minutes d'intervention, si celui-ci avait été coopérant, comme il le prétend. L'on
voit mal pourquoi les gardiens auraient d'ailleurs refusé de lui faire signer l'accusé de
réception s'il avait été prêt à le faire, puisque cela aurait évité tout conflit. Alors même qu'il
conteste le bien-fondé de la sanction, l'appelant n'a au demeurant pas recouru contre sa mise
en cellule forte. À ceci s'ajoute qu'il a une propension à l'exagération, voire au mensonge.
Cela se déduit notamment de sa première audition, lors de laquelle il a soutenu que les
gardiens étaient revenus dans sa cellule au nombre de 15 et que sa trachée avait été écrasée
par l'un d'eux, ce qui lui avait fait cracher du sang pendant plusieurs jours, alors que



l'attestation des HUG du 9 juin 2020, qui détaille aussi les plaintes exagérées de l'appelant,
atteste que l'examen n'a rien révélé. Ces constatations rendent ainsi son discours peu
crédible. Les trois agents de détention ont eu des versions concordantes, mais également
cohérentes. À travers leurs déclarations, ils ont confirmé la teneur du rapport rédigé par
l'intimé D______ sur tous les points essentiels, en détaillant en sus leur intervention et
implication. Les accusations de l'intéressé au sujet de la prétendue animosité du gardien
D______ ne sont étayées par aucun élément du dossier. D'ailleurs, les deux autres agents de
détention ont corroboré le récit de ce gardien alors même qu'ils n'avaient aucun contentieux
avec l'appelant, ce que celui-ci a également confirmé. La thèse selon laquelle les agents de
détention se seraient accordés sur une version des faits ne convainc pas ; rien n'indique
qu'ils auraient eu un intérêt quelconque à porter à tort plainte contre l'appelant. Le récit des
trois gardiens est ainsi crédible en ce qu'ils ont rapporté, qu'après avoir refusé de signer le
reçu et pris la marchandise, l'appelant avait été menaçant, physiquement et verbalement, ce
qui avait conduit à le sanctionner, et s'était ensuite débattu lors du transfert en cellule forte,
proférant alors à nouveau des menaces une fois déplacé. Si tel n'avait pas été le cas, la
décision de mise en cellule forte n'aurait pas été prononcée, le gardien chef adjoint
G______ n'aurait pas eu besoin de sortir son spray au poivre pour qu'il obtempère et
l'appointé C______ n'aurait pas eu à l'amener au sol à l'aide d'un contrôle et à le déplacer à
l'aide d'une prise d'escorte, faits qui confirment que les gardiens ont bien entendu et vu ce
qu'ils ont relaté et renforcent l'idée que l'attitude de l'appelant était menaçante, sinon
violente. L'on voit d'ailleurs sur les images de vidéosurveillance sauvegardées que le
gardien chef adjoint G______ a discuté avec l'appelant durant un certain temps sur le pas de
la porte de la cellule avant de lui montrer son spray au poivre, puis, que les agents de
détention y sont entrés ensemble de manière précipitée pour ressortir ensuite, quelques
minutes plus tard, avec l'appelant en prise d'escorte, ce qui ne fait qu'appuyer leur récit. Les
images tournées lors de l'épisode de l'épicerie ayant été effacées, rien ne peut en être déduit,
que ce soit à charge ou à décharge. En tout état, la question est sans importance dans la
mesure où il est reproché à l'appelant d'avoir été menaçant lorsqu'il était retranché au fond
de sa cellule, séquence qui n'aurait dans tous les cas pas été visible depuis les caméras
installées dans les couloirs. Contrairement à ce que soutient l'appelant, il n'est pas pertinent
de savoir s'il est effectivement sorti de sa cellule pour prendre sa marchandise, démuni de
son masque, à raison ou non, ou s'il est resté uniquement sur le pas de la porte. Il reste qu'il
n'a pas signé le reçu, ce qui a contraint les agents à venir récupérer la marchandise alors
qu'il adoptait une attitude menaçante dans sa cellule. 5.2.2. Ainsi, il est établi que, le 3 avril
2020, entre 8h30 et 9h00, l'appelant s'est montré peu enclin à coopérer avec l'appointé
D______, refusant de signer l'accusé de réception après avoir récupéré sa marchandise,
contraignant ce gardien et l'appointé C______ à entrer dans la cellule pour la lui reprendre,
puis, qu'il s'est approché de ce dernier, avec les poings levés et serrés, suffisamment près
pour que l'appointé D______ intervienne en le repoussant afin de maintenir une distance de
sécurité. Après que sa mise en cellule forte, ordonnée par le gardien chef adjoint G______,
lui avait été notifiée, l'appelant s'est emparé de deux stylos, poings fermés, geste constitutif
d'une menace d'un passage à un acte violent, contraignant l'agent à sortir son spray au
poivre pour que l'appelant les dépose, avant de se débattre violemment lors de l'extraction
de sa cellule, tout en tenant les propos relatifs au domicile de l'appointé D______,
intimidant ainsi ce dernier. Afin de le maîtriser, l'appointé C______ l'a alors amené au sol à
l'aide d'un contrôle du cou par l'avant-bras pour qu'il soit ensuite menotté. Une fois arrivée
en cellule forte, alors qu'il était en train d'être démenotté et fouillé, l'appelant a tenu des



propos menaçants, en lien avec d'éventuelles représailles, à l'encontre notamment de
l'appointé C______ et du gardien chef adjoint G______, l'appointé D______ étant absent
lors de cet épisode. Son comportement agressif est inscrit dans le rapport de force qu'il a
instauré avec les gardiens, tout d'abord lors de l'épisode de l'épicerie, puis, lors de la mise en
cellule forte, ce qui lui a valu d'être conduit au moyen d'une clé de poignet, et qu'il a
conservé en cellule forte. En effet, les menaces proférées en cet endroit ont effrayé les
gardiens présents, entravant ainsi le processus de mise en cellule forte.

E. 3.1
L'art. 9 CPP consacre la maxime d'accusation, laquelle découle également des art. 29 al. 2
de la Constitution fédérale de la Confédération suisse (Cst. ; droit d'être entendu), 32 al. 2
Cst. (droit d'être informé, dans les plus brefs délais et de manière détaillée, des accusations
portées contre soi) et 6 par. 3 let. a de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et
des libertés fondamentales (CEDH ; droit d'être informé de la nature et de la cause de
l'accusation). Selon ce principe, l'acte d'accusation définit l'objet du procès (fonction de
délimitation). Une infraction ne peut faire l'objet d'un jugement que si le ministère public a
déposé auprès du tribunal compétent un acte d'accusation dirigé contre une personne
déterminée sur la base de faits précisément décrits. Il doit décrire les infractions qui sont
imputées au prévenu de façon suffisamment précise pour lui permettre d'apprécier, sur les
plans subjectif et objectif, les reproches qui lui sont faits (cf. art. 325 CPP). En effet, le
prévenu doit connaître exactement les faits qui lui sont imputés et quelles sont les peines et
mesures auxquelles il est exposé, afin qu'il puisse s'expliquer et préparer efficacement sa
défense (fonction de délimitation et d'information ; ATF 143 IV 63 consid. 2.2 p. 65 ; arrêt
du Tribunal fédéral 6B_834/2018 du 5 février 2019 consid. 1.1). Conformément à l'art. 325
al. 1 CPP, l'acte d'accusation désigne notamment les actes reprochés au prévenu, le lieu, la
date et l'heure de leur commission ainsi que leurs conséquences et le mode de procéder de
l'auteur ainsi que les infractions réalisées et les dispositions légales applicables de l'avis du
ministère public. En d'autres termes, l'acte d'accusation doit contenir les faits qui, de l'avis
du ministère public, correspondent à tous les éléments constitutifs de l'infraction reprochée
au prévenu (ATF 143 IV 63 consid. 2.2 p. 65 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_461/2018 du
24 janvier 2019 consid. 5.1). Des imprécisions relatives au lieu ou à la date sont sans portée
si le prévenu ne peut avoir de doute sur le comportement qui lui est reproché (arrêt du
Tribunal fédéral 6B_1185/2018 du 14 janvier 2019 consid. 2.1). Le Tribunal fédéral a ainsi
jugé qu'il n'était pas nécessaire de se montrer trop strict dans les exigences de précision
quant aux actes reprochés et qu'il fallait tenir compte de l'acte d’accusation dans son
ensemble, afin de déterminer si tous les éléments constitutifs de l'infraction y figuraient et
s'il était suffisamment précis pour que le contrevenant ait pu comprendre les faits et
infractions qui lui étaient reprochés et exercer efficacement ses droits à la défense. Le
critère décisif n'est ainsi pas une lecture formaliste du texte de l'acte d'accusation, mais bien
l'examen de l'ensemble de celui-ci pour déterminer si le prévenu a pu se déterminer sur les
accusations qui étaient portées contre lui (arrêt du Tribunal fédéral 6B_424/2012 du 25
octobre 2012 consid. 1 ; S. GRODECKI, Portée pratique du principe de l'accusation , in
forumpoenale 1/2015, pp. 22 et 25). Le tribunal est lié par l'état de fait décrit dans l'acte
d'accusation (immutabilité de l'acte d'accusation). Il peut toutefois retenir dans son
jugement des faits ou des circonstances complémentaires, lorsque ceux-ci sont secondaires
et n'ont aucune influence sur l'appréciation juridique (arrêts du Tribunal fédéral
6B_1023/2017 du 25 avril 2018 consid. 1.1, non publié in ATF 144 IV 189 ).



E. 3.2
S'il est vrai qu'il est mentionné dans l'acte d'accusation que l'appelant a refusé de signer le
reçu " à réception " de sa marchandise, ce qui ne permet pas de savoir comment il se l'est
procurée, il résulte clairement du dossier, et la défense l'a parfaitement compris, que ce
refus n'est pas en soit constitutif d'une infraction pénale mais décrit un acte officiel en cours
d'accomplissement et permet de comprendre la réaction des agents, raison pour laquelle
l'acte d'accusation débute par cet événement. Il n'est ainsi pas pertinent de détailler les faits
préalables. C'est en effet bien en raison de ce défaut de signature que les agents de détention
ont dû entrer dans la cellule de l'appelant pour récupérer la marchandise, ce qui avait
conduit celui-ci à adopter un comportement pénalement répréhensible, ainsi que décrit sous
chiffre 1.1. de l'acte d'accusation. Par ailleurs, contrairement à ce que soutient l'appelant, la
description des événements permet aisément de situer les faits reprochés dans le temps et
l'espace, dès lors que l'acte d'accusation relate, de manière précise, son comportement lors
de chaque interaction avec les agents de détention sur trois périodes distinctes. Certes, la
description est succincte, mais le prévenu connaît exactement les faits qui lui sont imputés
et l'ordre dans lequel ils se seraient déroulés. L'absence de mention de l'heure exacte de
chaque période n'est de surcroît pas pertinente dans la mesure où la date et l'heure du début
de l'incident sont mentionnées. Le grief en lien avec la violation de la maxime d'accusation
s'avère ainsi infondé.

E. 4
4.1. L'art. 29 CPP règle le principe de l'unité de la procédure pénale. Il prévoit qu'il y a lieu
de poursuivre et juger, en une seule et même procédure, l'ensemble des infractions
reprochées à un même prévenu et/ou l'ensemble des coauteurs et participants (complices et
instigateurs) à une même infraction. Le principe de l'unité de la procédure tend à éviter les
jugements contradictoires et sert l'économie de la procédure (arrêt du Tribunal fédéral
1B_428/2018 du 7 novembre 2018 consid. 3.2 ; ATF 138 IV 29 consid. 3.2 p. 31 ; 138 IV
214 consid. 3.2 p. 219).

E. 4.2
Si des raisons objectives le justifient, le ministère public et les tribunaux peuvent ordonner
la jonction ou la disjonction de procédures pénales (art. 30 CPP). Le Tribunal fédéral a jugé
que la possibilité donnée par l'art. 30 CPP entraîne une extension de l'unité de la procédure à
des situations qui ne sont pas incluses dans l'art. 29 CPP. Une étroite connexité entre
différentes infractions plaide, en particulier, pour une jonction au sens de l'art. 30 CPP. Une
telle connexité est notamment donnée lorsque des participants s'accusent mutuellement
d'infractions qui auraient été commises dans le cadre d'un même conflit. Une jonction des
causes dans ce cas de figure va dans l'intérêt de l'économie de procédure et permet d'éviter
des décisions contradictoires. Le Tribunal fédéral a ainsi considéré que dans le cas d'une
personne blessée par des policiers qu'elle aurait agressés auparavant, les procédures
ouvertes contre la victime et les agents de police devaient être instruites par un seul
ministère public, en l'occurrence extraordinaire (ATF 138 IV 29 = JdT 2012 IV 85 consid.
5.5 ; ACPR/654/2016 du 13 octobre 2016).

E. 4.3
Ici, les procédures P/1______/2020 et P/7139/2020 ne concernent ni les mêmes prévenus ni
les mêmes coauteurs de sorte que le principe de l'unité de la procédure pénale découlant de
l'art. 29 CP ne commandait pas une jonction des causes susmentionnées. Certes, le MP



aurait eu la possibilité de joindre les procédures, conformément à l'art. 30 CP, dans la
mesure où elles concernaient, en partie, les mêmes faits et les mêmes protagonistes. Cela
étant, l'appelant n'a pas sollicité dans le cadre de la présente procédure une telle décision
pour, le cas échéant, en contester le refus, étant relevé qu'il est admis que la décision de
jonction ou de disjonction porte sur une question préjudicielle que les parties peuvent
également soulever devant le juge du fond en vertu de l'art. 339 al. 2 CPP (arrêts du
Tribunal fédéral 6B_891/2018 du 31 octobre 2018 consid. 1.3 et 1B_8/2017 du 12 janvier
2017 consid. 2). Au présent stade de la procédure, il ne saurait ainsi invoquer ce grief sans
se voir opposer l'interdiction de l'abus de droit, étant souligné qu'il n'a pas non plus contesté
l'ordonnance de non-entrée en matière rendue le 13 septembre 2021 dans le cadre de la
procédure P/1______/2020. Au demeurant, il n'est nullement établi qu'une violation du
principe de l'unité de procédure devrait, ipso facto ipso jure , être sanctionnée d'une décision
d'acquittement. Selon une partie de la doctrine, la règle de l'art. 29 CPP n'est en effet qu'une
règle d'ordre (Y. JEANNERET/ A. KUHN/ C. PERRIER DEPEURSINGE (éds),
Commentaire romand : Code de procédure pénale suisse , 2ème éd., Bâle 2019, n. 4 ad
art. 29) qui ne donne aucun droit à un jugement unique (L. MOREILLON / A.
PAREIN-REYMOND, Code de procédure pénale - Petit commentaire , Bâle 2016, n. 7 ad
art. 29). On peine donc à comprendre quel argument l'appelant souhaite tirer de son grief,
hormis une violation de ses droits procéduraux. À cet égard et contrairement à ce qu'il
soutient, ceux-ci ont été sauvegardés dans la mesure où, assisté du même conseil dans les
deux procédures, il a pu requérir à de multiples reprises la production des images de
vidéosurveillance des événements survenus le jour des faits, à 8h30. L'appelant n'a de
surcroît pas démontré que l'existence de ces deux procédures avait compliqué leur
instruction. Partant, le grief de l'appelant en lien avec la violation du principe de l'unité de
procédure sera rejeté.

E. 5
5.1.1. Le principe in dubio pro reo découle de la présomption d'innocence, garantie par l'art.
6 ch. 2 CEDH et, sur le plan interne, par les art. 32 al. 1 Cst. et 10 al. 3 CPP. Il concerne tant
le fardeau de la preuve que l'appréciation des preuves au sens large (ATF 144 IV 345
consid. 2.2.3.1 ; 127 I 28 consid. 2a). Ce principe signifie, au stade du jugement, que le
fardeau de la preuve incombe à l'accusation et que le doute doit profiter au prévenu. La
présomption d'innocence est violée lorsque le juge rend un verdict de culpabilité au seul
motif que le prévenu n'a pas prouvé son innocence ou encore lorsque le juge le condamne
au seul motif que sa culpabilité est plus vraisemblable que son innocence. En revanche,
l'absence de doute à l'issue de l'appréciation des preuves exclut la violation de la
présomption d'innocence en tant que règle sur le fardeau de la preuve. Le juge ne doit pas
non plus se déclarer convaincu de l'existence d'un fait défavorable à l'accusé si, d'un point
de vue objectif, il existe des doutes quant à l'existence de ce fait. Il importe peu qu'il
subsiste des doutes seulement abstraits et théoriques, qui sont toujours possibles, une
certitude absolue ne pouvant être exigée. Il doit s'agir de doutes sérieux et irréductibles,
c'est-à-dire de doutes qui s'imposent à l'esprit en fonction de la situation objective (ATF 144
IV 345 consid. 2.2.3.3 ; 127 I 38 consid. 2a). 5.1.2. Le juge du fait dispose d'un large
pouvoir dans l'appréciation des preuves (ATF 120 Ia 31 consid. 4b). Il doit forger sa
conviction sur la base de tous les éléments et indices du dossier. Le fait que l'un ou l'autre
de ceux-ci ou même chacun d'eux pris isolément soit insuffisant ne doit ainsi pas conduire
systématiquement à un acquittement. La libre appréciation des preuves implique que l'état
de fait retenu pour construire la solution doit être déduit des divers éléments et indices, qui



doivent être examinés et évalués dans leur ensemble (arrêts du Tribunal fédéral
6B_1169/2017 du 15 juin 2018 consid. 1.1 ; 6B_608/2017 du 12 avril 2018 consid. 3.1).
Ainsi, confronté à des cas de « déclarations contre déclarations », dans lesquelles les
déclarations de la victime en tant que principal élément à charge et les déclarations
contradictoires de la personne accusée s'opposent, le juge forge sa conviction sur la base
d'un ensemble d'éléments ou d'indices convergents. Les preuves doivent être examinées
dans leur ensemble et l'état de fait déduit du rapprochement de divers éléments ou indices.
Un ou plusieurs arguments corroboratifs peuvent demeurer fragiles si la solution retenue
peut être justifiée de façon soutenable par un ou plusieurs arguments de nature à emporter la
conviction. L'appréciation définitive des déclarations des participants incombe au tribunal
du fond (ATF 137 IV 122 consid. 3.3 ; 129 I 8 consid. 2.1 ; arrêts du Tribunal fédéral
6B_324/2017 du 8 mars 2018 consid. 1.1 ; 6B_1306/2017 du 17 mai 2018 consid. 2.1.1).
5.1.3. Le principe de l'appréciation libre des preuves interdit d'attribuer d'entrée de cause
une force probante accrue à certains moyens de preuve, comme des rapports de police. On
ne saurait toutefois dénier d'emblée toute force probante à un tel document. Celui-ci est en
effet, par sa nature, destiné et propre à servir de moyen de preuve, dans la mesure où le
policier y reproduit des faits qu'il a constatés et il est fréquent que l'on se fonde, dans les
procédures judiciaires, sur les constatations ainsi transcrites (arrêts du Tribunal fédéral
6B_753/2016 du 24 mars 2017 consid. 1.2 et les références ; 6B_146/2016 du 22 août 2016
consid. 4.1).

E. 6
6.1.1. Conformément à l'art. 285 ch. 1 al. 1 CP, est puni celui qui, en usant de violence ou
de menace, empêche une autorité, un membre d'une autorité ou un fonctionnaire de faire un
acte entrant dans ses fonctions, les contraint à faire un tel acte ou se livre à des voies de fait
sur eux pendant qu'ils y procèdent. 6.1.2. Selon la première variante de l'art. 285 ch. 1 CP,
l'auteur empêche, par la violence ou la menace, l'autorité ou le fonctionnaire de faire un acte
entrant dans ses fonctions. Il n'est pas nécessaire que l'acte soit rendu totalement impossible
: il suffit qu'il soit entravé de telle manière qu'il ne puisse être accompli comme prévu ou
qu'il soit rendu plus difficile (ATF 133 IV 97 consid. 4.2 p. 100 et consid 5.2 p. 102 ad art.
286 CP ; 120 IV 136 consid. 2a p. 139 ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_1009/2014 du 2 avril
2015 consid. 5.1.1 et 6B_659/2013 du 4 novembre 2013 consid. 1.1). Par violence, on
entend ordinairement une action physique de l'auteur sur la personne du fonctionnaire.
L'usage de la violence doit revêtir une certaine gravité ; une petite bousculade ne saurait
suffire (B. CORBOZ, Les infractions en droit suisse , 3 e éd., Berne 2010, n. 4 ad art. 285 et
n. 3 ad art. 181). Selon la jurisprudence, le degré que doit atteindre l'usage de la violence
pour entraîner l'application de l'art. 285 CP ne peut pas être fixé de manière absolue, mais
dépend de critères relatifs. En particulier, il faut tenir compte de la constitution, du sexe et
de l'expérience de la victime (ATF 101 IV 42 consid. 3a p. 44). Si le comportement
appréhendé se caractérise par une multitude de gestes, il doit être apprécié dans sa globalité
pour déterminer s'il s'agit d'un acte de violence couvert par l'art. 285 CP. La menace
correspond à celle de l'art. 181 CP, même s'il n'est pas précisé qu'elle doit porter sur un
dommage sérieux. La menace est un moyen de pression psychologique consistant à
annoncer un dommage futur dont la réalisation est présentée comme dépendante de la
volonté de l'auteur, sans toutefois qu'il soit nécessaire que cette dépendance soit effective ni
que l'auteur ait réellement la volonté de réaliser sa menace. La loi exige un dommage
sérieux, c'est-à-dire que la perspective de l'inconvénient présenté comme dépendant de la
volonté de l'auteur soit propre à entraver le destinataire dans sa liberté de décision ou



d'action. La question doit être tranchée en fonction de critères objectifs, en se plaçant du
point de vue d'une personne de sensibilité moyenne (arrêt du Tribunal fédéral
6B_1216/2019 du 28 novembre 2019 consid. 2.1). L'infraction à l'art. 285 CP est une
infraction de résultat : le moyen de contrainte illicite doit amener l'autorité ou le
fonctionnaire à adopter un comportement qu'il n'aurait pas eu s'il avait eu toute sa liberté de
décision ; le comportement peut consister à faire, ne pas faire ou laisser faire (B. CORBOZ,
op. cit. , n. 11 ad art. 285 ; M. DUPUIS / L. MOREILLON / C. PIGUET / S. BERGER / M.
MAZOU / V. RODIGARI [éds], Code pénal - Petit commentaire , 2 e éd., Bâle 2017, n. 16
ad art. 285). 6.1.3. Selon la deuxième variante, l'auteur se livre à des voies de fait sur une
autorité, un membre d'une autorité ou un fonctionnaire pendant qu'ils procèdent à un acte
entrant dans leurs fonctions. Le membre de l'autorité ou le fonctionnaire agit en cette qualité
dans le cadre de sa mission officielle et c'est en raison de cette activité que l'auteur se livre à
des voies de fait sur lui. Le but poursuivi est sans pertinence. Il n'est donc pas exigé que
l'auteur essaie d'empêcher l'acte officiel (arrêt du Tribunal fédéral 6B_1191/2019 du 4
décembre 2019 consid. 3.1 et références citées). La notion de voies de fait est la même que
celle figurant à l'art. 126 CP. Les voies de fait au sens de l'art. 285 CP doivent toutefois
revêtir une certaine intensité. Le fait de provoquer une situation manifestement
inconfortable pour la personne visée, à l'exemple d'un crachat, est toutefois suffisant.
L'intensité de la violence doit être analysée selon les circonstances concrètes ; peu importe
dès lors que l'auteur emploie ses mains, ses pieds ou un objet. Les voies de fait doivent
intervenir pendant l'accomplissement de l'acte officiel. Une interprétation littérale
conduirait cependant à des résultats choquants, notamment lorsque l'acte étatique revêt un
caractère instantané. Il suffit, en fonction de la ratio legis , que la violence soit motivée par
l'acte officiel et qu'elle se produise immédiatement sans qu'il y ait à examiner à quel
moment l'acte officiel doit être tenu pour accompli (arrêts du Tribunal fédéral
6B_1339/2018 du 21 février 2019 consid. 2.2 ; 6B_863/2015 du 15 mars 2016 consid. 1.1 =
SJ 2017 I 85). 6.1.4. Dans tous les cas, sur le plan subjectif, l'intention est requise. Le dol
éventuel suffit (M. DUPUIS et. al. , n. 22 ad art. 285). 6.1.5. L'opposition aux actes de
l'autorité, pour autant que ceux-là soient manifestement illégaux et que les voies de droit
existantes ne donnent pas de protection suffisante, n'est pas punissable si elle tend au
maintien ou au rétablissement de l'ordre légal. Il ne suffit donc pas que les conditions
légales de l'acte ne soient pas remplies ; encore faut-il que l'autorité ou le fonctionnaire
commette un abus d'autorité, c'est-à-dire qu'il exerce ses pouvoirs coercitifs dans un but
étranger à ses fonctions ou d'une manière manifestement disproportionnée (ATF 142 IV
129 consid. 2.1 p. 132).

E. 6.2
Le règlement sur le régime intérieur de la prison et le statut des personnes incarcérées du 30
septembre 1985 (RRIP ; RS F 1 50.04) prévoit, d'une manière générale, que les détenus
doivent observer les dispositions de ce règlement, les instructions du directeur de l'office
cantonal de la détention, ainsi que les ordres du directeur et du personnel pénitentiaire (art.
42 RRIP). En toutes circonstances, les détenus doivent observer une attitude correcte à
l'égard du personnel pénitentiaire, des autres personnes incarcérées et des tiers (art. 46
RRIP). Si l'un d'entre eux enfreint le présent règlement, une sanction proportionnée à sa
faute, ainsi qu'à la nature et à la gravité de l'infraction, lui est infligée (art. 47 RRIP).

E. 6.3



Le détenu qui, tout en n'obtempérant pas à des injonctions, avertit un agent de détention
qu'il connaît le lieu de son domicile, puis d'autres agents qu'il a des contacts à l'extérieur,
notamment à F______, lesquels vont s'occuper d'eux, formule des menaces de s'en prendre
à l'intégrité physique de ces représentants de l'autorité. Ces menaces verbales ont en l'espèce
été accompagnées d'une gestualité agressive envers les agents de détention, notamment
lorsque l'appelant est venu au contact physique, poings levés et serrés, lorsqu'il a tenu les
stylos dans ses poings fermés, ainsi que lorsqu'il s'est débattu lors de son déplacement en
cellule forte, rendant nécessaire sa mise au sol et une prise d'escorte. Une telle attitude a été
tenue dans un contexte d'un rapport de force, engagé par l'appelant afin d'entraver des
agents de détention dans l'exécution correcte de leurs tâches, à savoir, dans une première
phase, la distribution de l'épicerie et la récolte de signature et, dans une deuxième phase,
l'exécution de la décision de sanction (conduite en cellule forte). Contrairement à ce que
soutient l'appelant, l'entrave s'est poursuivie lorsqu'il est arrivé en cellule forte, dès lors qu'il
était en train d'être démenotté et fouillé par les agents de détention lorsqu'il a proféré ses
dernières menaces (contacts à F______), intimidant les gardiens. Cet incident s'inscrivait
dans le prolongement des précédents et la mise en cellule forte n'était pas achevée. Ainsi
que l'a constaté le TP, l'attitude oppositionnelle et menaçante de l'appelant ne pouvait par
ailleurs être qu'intentionnelle. Vu le comportement de l'appelant lors de distribution de
l'épicerie, le placement en cellule forte se fonde sur l'art. 47 RRIP en raison de la violation
dudit règlement (art. 42 et 46). Les actes des agents n'apparaissent ainsi pas viciés ou
manifestement illégaux, dès lors que ceux-ci n'ont commis aucun abus d'autorité, étant
souligné que l'appelant n'a de surcroît pas contesté la sanction infligée. Son appel doit ainsi
être rejeté.

E. 7
7 .1. Cette infraction est passible d'une peine privative de liberté de trois ans au plus ou
d'une peine pécuniaire.

E. 7.2
Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). La culpabilité de l'auteur doit être évaluée en fonction de tous les
éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité
de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution ( objektive
Tatkomponente ). Du point de vue subjectif, sont pris en compte l'intensité de la volonté
délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l'auteur ( subjektive Tatkomponente ). À
ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l'auteur lui-même (
Täterkomponente ), à savoir les antécédents (judiciaires et non judiciaires), la réputation, la
situation personnelle (état de santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle,
risque de récidive, etc.), la vulnérabilité face à la peine, de même que le comportement
après l'acte et au cours de la procédure pénale (ATF 142 IV 137 consid. 9.1 ; 141 IV 61
consid. 6.1.1). L'art. 47 CP confère un large pouvoir d'appréciation au juge (ATF 144 IV
313 consid. 1.2).



E. 7.3
Bien que la récidive ne constitue plus un motif d'aggravation obligatoire de la peine (art. 67
aCP), les antécédents continuent de jouer un rôle très important dans la fixation de celle-ci
(M. NIGGLI / H. WIPRÄCHTIGER (éds), Basler Kommentar Strafrecht I : Art. 1-110
StGB, Jugendstrafgesetz , 3ème éd., Bâle 2013, n. 130 ad art. 47 ; arrêt du Tribunal fédéral
6B_1202/2014 du 14 avril 2016 consid. 3.5). En général, la culpabilité de l'auteur est
amplifiée du fait qu'il n'a pas tenu compte de l'avertissement constitué par la précédente
condamnation, et sa rechute témoigne d'une énergie criminelle accrue (R. ROTH / L.
MOREILLON (éds), Code pénal I : art. 1-100 CP , Bâle 2009, n. 55 ad art. 47). Il en va de
même des antécédents étrangers (ATF 105 IV 225 consid. 2 p. 226). Une série d'infractions
semblables pèse plus lourd que des actes de nature différente. Les antécédents judiciaires ne
sauraient toutefois conduire à une augmentation massive de la peine, parce que cela
reviendrait à condamner une deuxième fois pour des actes déjà jugés (ATF 120 IV 136
consid. 3b p. 145). 7.4.1. Aux termes de l'art. 49 al. 1 CP, si, en raison d'un ou de plusieurs
actes, l'auteur remplit les conditions de plusieurs peines de même genre, le juge le
condamne à la peine de l'infraction la plus grave et l'augmente dans une juste proportion. Il
ne peut toutefois excéder de plus de la moitié le maximum de la peine prévue pour cette
infraction. Il est en outre lié par le maximum légal de chaque genre de peine. Si les
sanctions envisagées concrètement ne sont pas du même genre, elles doivent être
prononcées cumulativement (ATF 144 IV 313 consid. 1.1.1 p. 316). 7.4.2. À teneur de l'art.
49 al. 2 CP, si le juge doit prononcer une condamnation pour une infraction que l'auteur a
commise avant d'avoir été condamné pour une autre infraction, il fixe la peine
complémentaire de sorte que l'auteur ne soit pas puni plus sévèrement que si les diverses
infractions avaient fait l'objet d'un seul jugement. Cette situation vise le concours réel
rétrospectif qui se présente lorsque l'accusé, qui a déjà été condamné pour une infraction,
doit être jugé pour une autre infraction commise avant le premier jugement, mais que le
tribunal ignorait. L'art. 49 al. 2 CP enjoint au juge de prononcer une peine complémentaire
ou additionnelle (« Zusatzstrafe »), de telle sorte que l'auteur ne soit pas puni plus
sévèrement que si les diverses infractions avaient fait l'objet d'un seul jugement (ATF 142
IV 265 consid. 2.3.1 = JdT 2017 IV 129 ; 141 IV 61 consid. 6.1.2 p. 67 ; 138 IV 113
consid. 3.4.1 p. 115 et les références). Il doit s'agir de peines de même genre (ATF 142 IV
265 consid. 2.3.2 et les références = JdT 2017 IV 129).

E. 7.5
Selon l'art. 42 al. 1 CP, le juge suspend en règle générale l'exécution d'une peine pécuniaire
ou d'une peine privative de liberté de deux ans au plus lorsqu'une peine ferme ne paraît pas
nécessaire pour détourner l'auteur d'autres crimes ou délits. Le juge doit poser, pour l'octroi
du sursis, un pronostic quant au comportement futur de l'auteur. En l'absence de pronostic
défavorable, il doit prononcer le sursis. Celui-ci est ainsi la règle dont le juge ne peut
s'écarter qu'en présence d'un pronostic défavorable ou hautement incertain (ATF 135 IV
180 consid. 2.1 p. 185 s. ; 134 IV 1 consid. 4.2.2 p. 5).

E. 7.6
La durée minimale de la peine privative de liberté est de trois jours (art. 40 CP). Le juge
peut prononcer une peine privative de liberté à la place d'une peine pécuniaire si (a) une
peine privative de liberté paraît justifiée pour détourner l'auteur d'autres crimes ou délits, ou
(b) s'il y a lieu de craindre qu'une peine pécuniaire ne puisse pas être exécutée (art. 41 al. 1
CP).



E. 7.7
La faute de l'appelant n'est pas anodine. Il a menacé, physiquement et verbalement, les
agents de détention, alors qu'ils effectuaient leur travail. Son mobile relève du mépris pour
l'autorité et est imputable à son impulsivité. Sa collaboration a été mauvaise, confronté aux
éléments de preuves et sans relativiser sa position, tout en rejetant la responsabilité sur les
agents de détention. Cette persévérance, doublée de sa tendance à la victimisation, dénote
une prise de conscience nulle. Sa situation personnelle peut expliquer partiellement ses
actes, sans toutefois les justifier. Ses antécédents sont déplorables au regard de leur nombre,
mais également de leur gravité (brigandage aggravé, prise d'otage, vols avec destruction ou
arme, menaces, violences, outrages, mise en danger de la vie d'autrui). Les peines privatives
de liberté prononcées à son encontre n'ont pas eu l'effet escompté. Le pronostic est partant
mauvais. D'ailleurs, l'appelant ne critique pas le refus du sursis. Au vu de ce qui précède,
c'est à juste titre que le premier juge a considéré que seule une peine privative de liberté
ferme pouvait entrer en considération pour sanctionner adéquatement la faute de l'appelant.
Dès lors que les actes reprochés ont été commis avant les faits ayant donné lieu à la
condamnation du 17 août 2020, une peine complémentaire s'impose, les peines étant de
même genre. Vu l'ensemble de ces éléments, la Cour juge approprié le quantum de trois
mois décidé en première instance (peine hypothétique de quatre mois), à titre
complémentaire à la peine privative de liberté de sept ans (peine de base). Ainsi, le
jugement entrepris sera confirmé dans son intégralité.

E. 8
La décision du premier juge de renoncer au prononcé d'une nouvelle expulsion est acquise à
l'appelant (art. 66a bis CP et 391 al. 2 CPP).

E. 9
L'appelant, qui succombe, supportera les frais de la procédure envers l'État, comprenant un
émolument d'arrêt de CHF 1'200.- (art. 428 al. 1 CPP et art. 14 al. 1 let e du Règlement
fixant le tarif des frais en matière pénale [RTFMP]). Compte tenu de ce qui précède, il n'y a
pas lieu à l'octroi d'une quelconque indemnité fondée sur l'art. 429 CPP.

E. 10
10.1.1. Selon l'art. 135 al. 1 CPP, le défenseur d'office gratuit est indemnisé conformément
au tarif des avocats de la Confédération ou du canton du for du procès. S'agissant d'une
affaire soumise à la juridiction cantonale genevoise, l'art. 16 du règlement sur l'assistance
juridique (RAJ) s'applique, lequel stipule que le tarif horaire d'un chef d'étude est de CHF
200.-, débours inclus et TVA versée en sus. Conformément à l'art. 16 al. 2 RAJ, seules les
heures nécessaires sont retenues. Elles sont appréciées en fonction notamment de la nature,
de l'importance et des difficultés de la cause, de la valeur litigieuse, de la qualité du travail
fourni et du résultat obtenu. 10.1.2. On exige de l'avocat qu'il soit expéditif et efficace dans
son travail et qu'il concentre son attention sur les points essentiels. Des démarches
superflues ou excessives n'ont pas à être indemnisées (M. VALTICOS / C. REISER / B.
CHAPPUIS (éds), Commentaire romand, Loi fédérale sur la libre circulation des avocats ,
Bâle 2010, n. 257 ad art. 12). Dans le cadre des mandats d'office, l'État n'indemnise ainsi
que les démarches nécessaires à la bonne conduite de la procédure pour la partie qui jouit
d'une défense d'office ou de l'assistance judiciaire. Il ne saurait être question d'indemniser
toutes les démarches souhaitables ou envisageables. Le mandataire d'office doit en effet
gérer son mandat conformément au principe d'économie de procédure (décision de la Cour



des plaintes du Tribunal pénal fédéral BB.2013.22 du 31 octobre 2013 consid. 5.2.3). Par
voie de conséquence, le temps consacré à la rédaction d'écritures inutiles ou reprenant une
argumentation déjà développée, fût-ce devant une autorité précédente, ne saurait donner
lieu à indemnisation ou à indemnisation supplémentaire ( AARP/295/2015 du 12 juillet
2015 consid. 8.2.2.3, 8.2.2.6, 8.3.1.1 et 8.3.2.1). 10.1.3. L'activité consacrée aux
conférences, audiences et autres actes de la procédure est majorée de 20% jusqu'à 30 heures
de travail, décomptées depuis l'ouverture de la procédure, pour couvrir les démarches
diverses, telles la rédaction de courriers ou notes, les entretiens téléphoniques et la lecture
de communications, pièces et décisions (arrêt du Tribunal fédéral 6B_838/2015 du 25 juillet
2016 consid. 3.5.2 ; voir aussi les décisions de la Cour des plaintes du Tribunal pénal
fédéral BB.2016.34 du 21 octobre 2016 consid. 4.1 et 4.2 et BB.2015.85 du 12 avril 2016
consid. 3.5.2 et 3.5.3). Ainsi, les communications et courriers divers sont en principe inclus
dans le forfait ( AARP/182/2016 du 3 mai 2016 consid. 3.2.2 ; AARP/501/2013 du 28
octobre 2013), de même que d'autres documents ne nécessitant pas ou peu de motivation ou
autre investissement particulier en termes de travail juridique, telle l'annonce d'appel (
AARP/184/2016 du 28 avril 2016 consid. 5.2.3.2 et 5.3.1 ; AARP/149/2016 du 20 avril
2016 consid. 5.3 et 5.4 ; AARP/146/2013 du 4 avril 2013), la déclaration d'appel
(ordonnance de la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral BB.2014.51 du 21 novembre
2014 consid. 2.1 ; décisions de la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral BB.2013.165
du 24 janvier 2014 consid. 4.1.3 et BB.2013.127 du 4 décembre 2013 consid. 4.2). 10.1.4.
Le temps de déplacement de l'avocat est considéré comme nécessaire pour la défense
d'office au sens de l'art. 135 CPP (décision de la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral
BB.2015.33 du 28 juillet 2015 consid. 4.3 et les références). La rémunération forfaitaire de
la vacation aller/retour du Palais de justice est arrêtée à CHF 100.- pour les chefs d'étude,
dite rémunération étant allouée d'office par la juridiction d'appel pour les débats devant elle.

E. 10.2
Il convient de retrancher de l'état de frais de M e B______ le temps consacré à la rédaction
de la déclaration d'appel et des réquisitions de preuves ainsi qu'aux diverses
communications et notes au dossier, ces activités étant incluses dans la majoration
forfaitaire. L'activité dédiée à la rédaction du mémoire d'appel et de la réplique sera réduite
à 10 heures dans ce dossier censé être bien maîtrisé, qui n'a connu aucun rebondissement en
appel, les arguments invoqués en première instance ayant, au demeurant, été en substance
repris dans ses écritures. En conclusion, la rémunération sera arrêtée à CHF 2'951.-,
correspondant à 11 heures d'activité au tarif de CHF 200.-/heure (CHF 2'200.-), plus la
majoration forfaitaire de 20% (CHF 440.-), la vacation (CHF 100.-) et l'équivalent de la
TVA au taux de 7.7% (CHF 211.-). * * * * *
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